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Série Etat civil Postes - Primata 

 

 

Le délai au-delà duquel les registres de naissance et de mariage  de l’état civil peuvent être librement consultés est de 75 ans, à compter de la date de 

clôture des registres (Code du patrimoine, art. L.213-2, alinéa c).  

 

Juillet 2014 

 

 

 

 

ETAT CIVIL 

 

 

 

 

 

PAKSE 

 

1949 

 

246 EC 

 

 

 

 

 

 

Le présent registre d’actes d’état civil a été rapatrié à une date qui n’a pu être trouvée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

1* Actes d’état civil  1949 

   

   

 


